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Intervention du F.P.A.M 

ée par M. Fouad MEHDI , formateur au CPA de Meknès.
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            présentée par M. Fouad 

L’idée de consacrer une journée d’étude à la question de l’Agrégation 

marocaine émane de notre volonté au sein du FPAM de mettre en œuvre une des 

recommandations de la Charte qui préconise notamment dans 

Levier 7 une « participation effective des instances représentant les enseignants et les 

formateurs, […] à travers des initiatives et des programmes d’action, au projet de la 

nouvelle Ecole marocaine.»

Compte tenu du fait que l’Agré

Ecole depuis maintenant deux décennies, et huit ans après  la mise en œuvre  des 

principes de la Charte, il nous a semblé qu’il était grand temps de faire le point sur  

l’expérience de notre Agrégation. L’heur

Il convient de constater d’emblée que s’il est un système de formation qui 

reflète  bien des aspects de l’ambiguïté de notre gestion éducative, c’est bien 

l’Agrégation. Celle-ci a connu en effet des fluctuations de plus en plus inquiétantes

depuis sa création en 1988. De pôle d’enseignement attractif et prometteur, à ses débuts, 

elle en est arrivée, de proche en proche, à décevoir un bon nombre de lauréats de ses 

concours et à intéresser de moins en moins de monde. Voici un chiffre éloquent 

effet : de près de 1000 candidats qui se sont présentés au concours d’accès à la 

préparation à l’agrégation de français en 1990, nous sommes passés, en 2008, à 4 

candidats ! 

 Que s’est-il donc passé dans cet intervalle

vieillissement prématuré ? Si cette agrégation marocaine a vite perdu de son attrait et de 

sa superbe, serait-ce à cause de  défaillances  internes au système ou de 

dysfonctionnements externes (affectations, mise en valeur pédagogique, reconnaissance 

matérielle…) ? 

Pour tenter de répondre à ces questions, parfois complexes, nous procéderons, 

dans un premier temps, à un passage en revue des caractéristiques majeures de notre 

agrégation de manière à mettre en relief le parcours de l’agrégé depuis l’accès à 

: 994 Meknès                                www.fpamaroc.org             
 

68 

�

 

Intervention du F.P.A.M 
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marocaine émane de notre volonté au sein du FPAM de mettre en œuvre une des 
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formation jusqu’à la prise en charge de la classe. Nous tenterons d’analyser, dans un 

deuxième temps, la situation pour en souligner les aspects positifs ainsi que les 

insuffisances. Et parce que notre démarche se veut avant tout constructive, dans u

dernier temps, nous formulerons des propositions  de solutions en guise de 

recommandations, en nous appuyant sur nos observations et nos pratiques d’enseignants  

et en nous inspirant des expériences française et tunisienne.        

Etat des lieux : 

1-concours d’accès

nombre de 11 disciplines actuellement. 

2-formation :  

   -cursus : se renouvelle périodiquement en partie ou en totalité; couvre des 

domaines relativement larges du savoir disciplinaire, 

l’articulation des savoirs savants et des habiletés professionnelles. 

 3 –concours de sortie

instances (le jury par rapport aux formateurs)

heures (écrit, oraux) ; représentation du corps agrégé dans le cycle secondaire qualifiant 

( en 20 ans d’existence, près de 1595 

sur 39076 enseignants du lycée, et à l’université 8,1% des 

3-exercice : 

    -affectation :  Au cours des premières années qui ont suivi la mise en place 

des différentes agrégations, les agrégés étaient nommés dans les CPGE, les centres de 

préparation à l’agrégation et les centres de formati

toujours affectés dans un lycée qui, en général, se trouve dans un lieu reculé. Ce qui est, 

vous en conviendrez, une drôle de façon de récompenser un enseignant après deux 

années de dur labeur, surtout quand l’enseignant e

formation, dans un lycée situé dans un centre urbain.

    -attributions : quelles classes  dans le lycée

forcément prioritaires à prendre en charge les classes d’examen 
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formation jusqu’à la prise en charge de la classe. Nous tenterons d’analyser, dans un 

deuxième temps, la situation pour en souligner les aspects positifs ainsi que les 

insuffisances. Et parce que notre démarche se veut avant tout constructive, dans u

dernier temps, nous formulerons des propositions  de solutions en guise de 

recommandations, en nous appuyant sur nos observations et nos pratiques d’enseignants  

et en nous inspirant des expériences française et tunisienne.         

cours d’accès : une vingtaine d’admis en moyenne par discipline, au 

nombre de 11 disciplines actuellement.  

: se renouvelle périodiquement en partie ou en totalité; couvre des 

domaines relativement larges du savoir disciplinaire, avec un souci permanent

l’articulation des savoirs savants et des habiletés professionnelles.  

concours de sortie : obéit à un principe fondamental, l’autonomie des 

instances (le jury par rapport aux formateurs) ; durée des épreuves allant jusqu’à 7 

; représentation du corps agrégé dans le cycle secondaire qualifiant 

20 ans d’existence, près de 1595 agrégés toutes disciplines confondues

sur 39076 enseignants du lycée, et à l’université 8,1% des enseignants-chercheurs)

:  Au cours des premières années qui ont suivi la mise en place 

des différentes agrégations, les agrégés étaient nommés dans les CPGE, les centres de 

préparation à l’agrégation et les centres de formation. Aujourd’hui, ils sont presque 

toujours affectés dans un lycée qui, en général, se trouve dans un lieu reculé. Ce qui est, 

vous en conviendrez, une drôle de façon de récompenser un enseignant après deux 

années de dur labeur, surtout quand l’enseignant en question travaillait, avant le 

formation, dans un lycée situé dans un centre urbain. 

: quelles classes  dans le lycée ? (Les agrégés ne sont pas 
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          fpamagreg@yahoo.fr 

��������	
��
��
���������������� 

formation jusqu’à la prise en charge de la classe. Nous tenterons d’analyser, dans un 

deuxième temps, la situation pour en souligner les aspects positifs ainsi que les 

insuffisances. Et parce que notre démarche se veut avant tout constructive, dans un 

dernier temps, nous formulerons des propositions  de solutions en guise de 

recommandations, en nous appuyant sur nos observations et nos pratiques d’enseignants  

: une vingtaine d’admis en moyenne par discipline, au 

: se renouvelle périodiquement en partie ou en totalité; couvre des 

avec un souci permanent : 

obéit à un principe fondamental, l’autonomie des 
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agrégés toutes disciplines confondues jusqu'à 2007, 

chercheurs) 

:  Au cours des premières années qui ont suivi la mise en place 

des différentes agrégations, les agrégés étaient nommés dans les CPGE, les centres de 

on. Aujourd’hui, ils sont presque 

toujours affectés dans un lycée qui, en général, se trouve dans un lieu reculé. Ce qui est, 
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sc.maths, par exemple, ne sont pas toujours confiées aux agrégés de math

physique …) ; quant à l’horaire (21 heures hebdomadaires même si le Statut de 2003 

laisse en suspens la question)

Pratiquement nulles)     

-rémunération : indemnité sur l’enseignement (à raison de 700 dh pour l’agrégé 

exerçant au lycée, 1400 dh dans le post

    -perspectives de carrière

pas au professeur agrégé d’assister aux cours du m

l’ancienneté de l’agrégé docteur quand il peut intégrer l’université)

cycle (au compte-gouttes du lycée  vers les CPGE ou les Centres de formation alors 

qu’au début les recrutements se faisaient de façon massive

recalés en première année) ; promotion (parfaitement égale à celle d’un non agrégé, avec 

le hors échelle comme limite de la carrière. Par exemple, un candidat qui décroche son 

agrégation à 24ans voit ses perspectives de carrièr

ans !) ;  

    -productions académiques, didactiques (indigence).

Eléments d’analyse

 L’agrégation présente des aspects d’exigence évidents au regard du 

contenu de la formation et des modalités du concours

caractérise celui-ci explique les hécatombes au concours final; la reconnaissance 

par le ministère de la qualité des lauréats des concours  d’agrégation se traduit par 

le fait que c’est principalement aux agrégés qu’est confiée la tâche d’ense

les BTS,  CPGE,  CPA,  avec une présence aussi dans certains  instituts supérieurs , 

et bien des vacataires à l’université relèvent du corps des agrégés

leur formation, un certain nombre d’entre eux s’engagent dans des études

supérieures. 

 Les professeurs affectés dans le lycée dispensent un enseignement de 

qualité. Mais comment mesurer leur impact  quand ils  représentent à peine 2,5% 

des enseignants du CSQ, quand ils ne font l’objet d’aucune sollicitation 

pédagogique en termes d’animation pédagogique, de formation continue, etc.
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ar exemple, ne sont pas toujours confiées aux agrégés de math

; quant à l’horaire (21 heures hebdomadaires même si le Statut de 2003 

laisse en suspens la question) ; sollicitations pour l’animation pédagogique
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; promotion (parfaitement égale à celle d’un non agrégé, avec 

le hors échelle comme limite de la carrière. Par exemple, un candidat qui décroche son 

agrégation à 24ans voit ses perspectives de carrière définitivement bloquées vers 38 

productions académiques, didactiques (indigence). 

Eléments d’analyse : 

L’agrégation présente des aspects d’exigence évidents au regard du 

contenu de la formation et des modalités du concours ; l’extrême sél

ci explique les hécatombes au concours final; la reconnaissance 

par le ministère de la qualité des lauréats des concours  d’agrégation se traduit par 
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les BTS,  CPGE,  CPA,  avec une présence aussi dans certains  instituts supérieurs , 

et bien des vacataires à l’université relèvent du corps des agrégés ; dans la foulée de 

leur formation, un certain nombre d’entre eux s’engagent dans des études

Les professeurs affectés dans le lycée dispensent un enseignement de 

qualité. Mais comment mesurer leur impact  quand ils  représentent à peine 2,5% 

des enseignants du CSQ, quand ils ne font l’objet d’aucune sollicitation 

es d’animation pédagogique, de formation continue, etc.
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 Mais il est vrai que le degré d’excellence que représente l’agrégation en tant 

que telle ne devrait pas nous empêcher d’entreprendre un travail nécessaire 

d’autocritique :     

-  Généralement manque

par exemple  à mettre en place des projets pédagogiques à l’échelle locale et/ou 

régionale, surtout dans le contexte actuel marqué, et on ne peut que s’en réjouir, par la 

réhabilitation de la littérature à travers l’étude des œuvres intégrales ;

- carence en matière de publications didactiques

- faute d’être sollicités officiellement en vue de mettre à profit leurs 

compétences auprès de collègues en demande d’actualisation de leurs approches 

didactiques, il y a lieu de se demander si à la longue certains agrégés cantonnés à la 

stricte gestion de la classe ne finissent pas par perdre la main

Toutefois, cette discrétion de l’agrégé marocain, ce repli sur soi ne seraient

pas symptomatiques d’un malaise dont les répercussions frappent non seulement tel ou 

tel agrégé mais les tenants les plus fervents de la méritocratie dans notre Education. Car 

comment peut-il en être autrement quand la mission de l’agrégé n’est pas clairement 

définie en dehors de sa fonction classique, celle de prendre en charge  la classe

l’affectation, et nous ne le répèterons jamais assez, est souvent pire qu’avant la 

formation ? quand le volume horaire en vigueur, notamment dans le lycée, ne 

pas de se consacrer aux travaux d’élaboration des programmes ou d’animation

pédagogique ?quand la rémunération est loin de motiver les éléments les plus 

enthousiastes ?...  

L’une des conséquences directes de tout cela, c’est la désaffection des 

enseignants du CSQ pour l’agrég

formation qui se réduit comme peau de chagrin ; dès lors, on peut légitimement se 

demander si le niveau n’est pas en train de tirer vers le bas (d’autant plus que depuis 

quelques années le nombre de candi

atteint dans le meilleur des cas 5 candidats, dans le pire des cas 0 candidat). Et pourtant, 

s’agissant, par exemple, de l’agrégation de philosophie, ce ne sont pas les professeurs 
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que telle ne devrait pas nous empêcher d’entreprendre un travail nécessaire 

Généralement manque, parmi les agrégés, d’esprit d’initiative qui consisterait 

par exemple  à mettre en place des projets pédagogiques à l’échelle locale et/ou 

régionale, surtout dans le contexte actuel marqué, et on ne peut que s’en réjouir, par la 

érature à travers l’étude des œuvres intégrales ; 

carence en matière de publications didactiques  

faute d’être sollicités officiellement en vue de mettre à profit leurs 

compétences auprès de collègues en demande d’actualisation de leurs approches 

tiques, il y a lieu de se demander si à la longue certains agrégés cantonnés à la 

stricte gestion de la classe ne finissent pas par perdre la main ; 

Toutefois, cette discrétion de l’agrégé marocain, ce repli sur soi ne seraient

malaise dont les répercussions frappent non seulement tel ou 

tel agrégé mais les tenants les plus fervents de la méritocratie dans notre Education. Car 

il en être autrement quand la mission de l’agrégé n’est pas clairement 

sa fonction classique, celle de prendre en charge  la classe
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enseignants du CSQ pour l’agrégation, c’est l’impression  de banalisation de cette 
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quelques années le nombre de candidats au concours d’accès dans certaines disciplines 

atteint dans le meilleur des cas 5 candidats, dans le pire des cas 0 candidat). Et pourtant, 

s’agissant, par exemple, de l’agrégation de philosophie, ce ne sont pas les professeurs 
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ation, c’est l’impression  de banalisation de cette 

formation qui se réduit comme peau de chagrin ; dès lors, on peut légitimement se 
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qui manquent puisque ces dernières années, on en a formé des centaines, et des plus 

jeunes.  

Un pur gâchis, surtout que l’Etat affecte tout un budget à la formation, au 

concours et paie les professeurs

Il est donc bien évident que les derniers rejetons de notre modèle d’agrégation 

ne sont pas en meilleure forme. Il est à ce titre curieux de constater que les 

dysfonctionnements qui ont progressivement affecté l’agrégation des premières 

disciplines (math, physique, français, SVT…) ont vite fait de rattraper l’agrégation des 

disciplines fraîchement mises en place avec en prime, pour ces dernières, une 

incohérence des cursus. Car le choix des  enseignements dispensés n’obéit pas à une 

logique interne mais à des considérations totalement subjectives, liées, le plus souvent, 

aux spécialités des formateurs. Dans ce cas précis, l’agrégation est condamnée à faire 

double emploi avec d’autres formations de l’Ecole Normale Supérieure.    

A l’heure où la qualité et l’

officiels, où l’on ouvre de nouvelles classes préparatoires dans la perspective  de la 

formation de 10000 ingénieurs par an,  à l’heure où s’impose la nécessité d’un plan 

d’urgence visant le recadrage de 

la BM et surtout du CSE), il est plus que jamais urgent de se demander que faire.

Que faire ?     

L’état de notre agrégation n’est certes que l’expression  du mal de l’Education 

marocaine. D’aucuns diront encore qu’il faut traiter cette question sans discrimination, 

en l’intégrant dans le cadre global de l’enseignement. Or, cette approche, qui repose sur 

le principe de l’indifférenciation, confond le mérite et le privilège. En France, où 

l’agrégation existe depuis plus de deux siècles, de même qu’en Tunisie, où elle est mise 

en place depuis 1993,  l’agrégation est considérée sans complexe, comme un système 

particulier ; son traitement doit donc être particulier, en ce sens qu’il convient de 

redéfinir son fonctionnement et ses finalités selon une approche novatrice qui 

reconnaît au mérite un prix et un profit.

Plus concrètement, si l’on veut véritablement réformer le système de notre 

agrégation, il est impératif de rétablir le prestige symbolique des premiè
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s dernières années, on en a formé des centaines, et des plus 

Un pur gâchis, surtout que l’Etat affecte tout un budget à la formation, au 

concours et paie les professeurs- agrégatifs pendant deux années. 

Il est donc bien évident que les derniers rejetons de notre modèle d’agrégation 

ne sont pas en meilleure forme. Il est à ce titre curieux de constater que les 

dysfonctionnements qui ont progressivement affecté l’agrégation des premières 

physique, français, SVT…) ont vite fait de rattraper l’agrégation des 

disciplines fraîchement mises en place avec en prime, pour ces dernières, une 

incohérence des cursus. Car le choix des  enseignements dispensés n’obéit pas à une 

es considérations totalement subjectives, liées, le plus souvent, 

aux spécialités des formateurs. Dans ce cas précis, l’agrégation est condamnée à faire 

double emploi avec d’autres formations de l’Ecole Normale Supérieure.    

A l’heure où la qualité et l’excellence sont à l’ordre du jour dans les discours 

officiels, où l’on ouvre de nouvelles classes préparatoires dans la perspective  de la 

formation de 10000 ingénieurs par an,  à l’heure où s’impose la nécessité d’un plan 

d’urgence visant le recadrage de notre système d’enseignement (les fameux rapports de 

la BM et surtout du CSE), il est plus que jamais urgent de se demander que faire.

L’état de notre agrégation n’est certes que l’expression  du mal de l’Education 

t encore qu’il faut traiter cette question sans discrimination, 

en l’intégrant dans le cadre global de l’enseignement. Or, cette approche, qui repose sur 

le principe de l’indifférenciation, confond le mérite et le privilège. En France, où 

te depuis plus de deux siècles, de même qu’en Tunisie, où elle est mise 

l’agrégation est considérée sans complexe, comme un système 

; son traitement doit donc être particulier, en ce sens qu’il convient de 

onctionnement et ses finalités selon une approche novatrice qui 

reconnaît au mérite un prix et un profit.  

Plus concrètement, si l’on veut véritablement réformer le système de notre 

agrégation, il est impératif de rétablir le prestige symbolique des premiè
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s dernières années, on en a formé des centaines, et des plus 

Un pur gâchis, surtout que l’Etat affecte tout un budget à la formation, au 

Il est donc bien évident que les derniers rejetons de notre modèle d’agrégation 

ne sont pas en meilleure forme. Il est à ce titre curieux de constater que les 

dysfonctionnements qui ont progressivement affecté l’agrégation des premières 

physique, français, SVT…) ont vite fait de rattraper l’agrégation des 

disciplines fraîchement mises en place avec en prime, pour ces dernières, une 

incohérence des cursus. Car le choix des  enseignements dispensés n’obéit pas à une 

es considérations totalement subjectives, liées, le plus souvent, 

aux spécialités des formateurs. Dans ce cas précis, l’agrégation est condamnée à faire 

double emploi avec d’autres formations de l’Ecole Normale Supérieure.     

excellence sont à l’ordre du jour dans les discours 

officiels, où l’on ouvre de nouvelles classes préparatoires dans la perspective  de la 

formation de 10000 ingénieurs par an,  à l’heure où s’impose la nécessité d’un plan 

notre système d’enseignement (les fameux rapports de 

la BM et surtout du CSE), il est plus que jamais urgent de se demander que faire. 

L’état de notre agrégation n’est certes que l’expression  du mal de l’Education 

t encore qu’il faut traiter cette question sans discrimination, 

en l’intégrant dans le cadre global de l’enseignement. Or, cette approche, qui repose sur 

le principe de l’indifférenciation, confond le mérite et le privilège. En France, où 

te depuis plus de deux siècles, de même qu’en Tunisie, où elle est mise 

l’agrégation est considérée sans complexe, comme un système 

; son traitement doit donc être particulier, en ce sens qu’il convient de 

onctionnement et ses finalités selon une approche novatrice qui 

Plus concrètement, si l’on veut véritablement réformer le système de notre 

agrégation, il est impératif de rétablir le prestige symbolique des premières années 
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en prônant cette fois des mesures clairement avantageuses, qui puissent motiver les 

meilleurs de nos étudiants et de nos enseignants.

-En vertu du principe, à diplôme particulier, statut particulier, il est 

fondamental d’instaurer un statut appr

soient par ailleurs leurs disciplines ou leurs cycles d’enseignement

conformément à ce que stipule la Charte Nationale, Levier 13, Article 

133 : « L’engagement des enseignants vis

nécessite[…]une motivation puissante, des conditions d’exercice appropriées et un 

statut équitable, conforme aux exigences de leur mission.

d’accès très serré, suivi de 2 années de formation soutenue pour les professeurs 

3années pour les étudiants

plus sélectifs, devraient en toute logique donner lieu à un grade substantiellement 

meilleur que celui auquel accède un  professeur de lycée  au terme de trois jours 

d’examen professionnel. Non que le principe de l’examen  professionnel soit à 

bannir. Au contraire. Car ce dernier est l’expression d’une culture du mérite que 

notre  système éducatif se doit de réhabiliter. Mais c’est précisément pour cette 

raison qu’il faudrait penser sérieusement à revaloriser le diplôme d’agrégation.

-Un statut spécifique conférera à l’enseignant agrégé une mobilité à même 

d’assurer l’articulation, malheureusement inexistante aujourd’hui, du Secondaire 

au Supérieur. Au moment où les responsabl

pédagogie de l’enseignement à l’université, les agrégés peuvent, doivent prendre 

part à ce vaste chantier, qui exigera de désapprendre bien des habitudes de penser

-Dans le contexte de la Réforme actuelle de l’Université,

départs volontaires massifs et des départs imminents à la retraite, cette institution accuse 

déjà un manque  cruel de personnel enseignant. 

caractère interdépartemental

permettra de combler ce déficit.

- Il va de soi qu’une telle souplesse dans le rôle de l’agrégé risque de heurter 

bien des structures sclérosées. Néanmoins, définies avec clarté et précision, 

nouvelles attributions de l’agrégé susciterai
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prônant cette fois des mesures clairement avantageuses, qui puissent motiver les 

meilleurs de nos étudiants et de nos enseignants. 

En vertu du principe, à diplôme particulier, statut particulier, il est 

fondamental d’instaurer un statut approprié à l’agrégé, à tous les agrégés quels que 

soient par ailleurs leurs disciplines ou leurs cycles d’enseignement

conformément à ce que stipule la Charte Nationale, Levier 13, Article 

L’engagement des enseignants vis-à-vis de la présente 

nécessite[…]une motivation puissante, des conditions d’exercice appropriées et un 

statut équitable, conforme aux exigences de leur mission. ». En effet, un concours 

d’accès très serré, suivi de 2 années de formation soutenue pour les professeurs 

nnées pour les étudiants- et exigeant d’immenses sacrifices, un concours final des 

plus sélectifs, devraient en toute logique donner lieu à un grade substantiellement 

meilleur que celui auquel accède un  professeur de lycée  au terme de trois jours 

n professionnel. Non que le principe de l’examen  professionnel soit à 

bannir. Au contraire. Car ce dernier est l’expression d’une culture du mérite que 

notre  système éducatif se doit de réhabiliter. Mais c’est précisément pour cette 

penser sérieusement à revaloriser le diplôme d’agrégation.

Un statut spécifique conférera à l’enseignant agrégé une mobilité à même 

d’assurer l’articulation, malheureusement inexistante aujourd’hui, du Secondaire 

au Supérieur. Au moment où les responsables évoquent de plus en plus la 

pédagogie de l’enseignement à l’université, les agrégés peuvent, doivent prendre 

part à ce vaste chantier, qui exigera de désapprendre bien des habitudes de penser

Dans le contexte de la Réforme actuelle de l’Université, à cause des récents 

départs volontaires massifs et des départs imminents à la retraite, cette institution accuse 

déjà un manque  cruel de personnel enseignant. La création d’un corps d’agrégés à 

caractère interdépartemental, à l’instar de ce qui est en vigue

permettra de combler ce déficit. 

Il va de soi qu’une telle souplesse dans le rôle de l’agrégé risque de heurter 

bien des structures sclérosées. Néanmoins, définies avec clarté et précision, 

nouvelles attributions de l’agrégé susciteraient sans doute  une émulation  au sein 

          fpamagreg@yahoo.fr 

��������	
��
��
���������������� 

prônant cette fois des mesures clairement avantageuses, qui puissent motiver les 

En vertu du principe, à diplôme particulier, statut particulier, il est 

oprié à l’agrégé, à tous les agrégés quels que 

soient par ailleurs leurs disciplines ou leurs cycles d’enseignement ; et ce 

conformément à ce que stipule la Charte Nationale, Levier 13, Article 

vis de la présente charte 

nécessite[…]une motivation puissante, des conditions d’exercice appropriées et un 

». En effet, un concours 

d’accès très serré, suivi de 2 années de formation soutenue pour les professeurs -

et exigeant d’immenses sacrifices, un concours final des 

plus sélectifs, devraient en toute logique donner lieu à un grade substantiellement 

meilleur que celui auquel accède un  professeur de lycée  au terme de trois jours 

n professionnel. Non que le principe de l’examen  professionnel soit à 

bannir. Au contraire. Car ce dernier est l’expression d’une culture du mérite que 

notre  système éducatif se doit de réhabiliter. Mais c’est précisément pour cette 

penser sérieusement à revaloriser le diplôme d’agrégation. 

Un statut spécifique conférera à l’enseignant agrégé une mobilité à même 

d’assurer l’articulation, malheureusement inexistante aujourd’hui, du Secondaire 

es évoquent de plus en plus la 

pédagogie de l’enseignement à l’université, les agrégés peuvent, doivent prendre 

part à ce vaste chantier, qui exigera de désapprendre bien des habitudes de penser. 

cause des récents 

départs volontaires massifs et des départs imminents à la retraite, cette institution accuse 

La création d’un corps d’agrégés à 

l’instar de ce qui est en vigueur en Tunisie, 

Il va de soi qu’une telle souplesse dans le rôle de l’agrégé risque de heurter 

bien des structures sclérosées. Néanmoins, définies avec clarté et précision, les 

ent sans doute  une émulation  au sein 



 

      TEL : 061218944              B.P : 994 Meknès   

Forum des Professeurs  
Agrégés du Maroc� � 

des instances classiques de la formation et de l’encadrement

apporter une dynamique plus accélérée parmi tous ces partenaires pédagogiques.

-Ouvrir la voie de l’inspection à laquelle les plus méritan

agrégés pourraient apporter un souffle nouveau

- Diversifier le bassin de recrutement en envisageant des passerelles entre 

les différents cycles de notre enseignement. De cette façon, on peut mettre fin au 

cloisonnement rigide des parcours

pratiques : 

     - Permettre aux lauréats des classes préparatoires d’obtenir une équivalence 

avec un diplôme universitaire. Il ne faut pas que l’agrégation devienne un destin. Il faut 

absolument qu’ils aient le choix entre le concours d’accès à la préparation à l’agrégation 

et la poursuite des études à l’université. C’est le seul moyen d’éviter aux classes 

préparatoires de se dégarnir pendant l’année, comme cela se produit aujourd’hui.

     -  Permettre aux lauré

instituteurs et aux professeurs de collège de passer le concours d’accès à la 1

d’agrégation. 

    -Profs du CSQ, titulaires de licence

    -Titulaires d’un Master

    -Organiser des sessions de préparation au concours national au profit des 

titulaires d’un Doctorat. 

-Après le concours, nommer les agrégés, autant que faire se peut, dans les 

CPGE (scientifiques et littéraires), les BTS, les CPA. Pour ce qui est du lycée,

convient, chaque fois que cela est possible, de satisfaire les vœux des agrégés. Car après 

une dure formation de deux années, un professeur est en droit de s’attendre à bénéficier 

d’un poste meilleur que celui qu’il occupait avant. Malheureusement, dan

des choses, c’est le contraire qui se produit. Cette aspiration est d’ailleurs d’autant plus 

légitime qu’elle correspond tout à fait à la conception que l’on se fait du rôle de l’agrégé 

qui, outre l’enseignement,  et en coordination avec le
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des instances classiques de la formation et de l’encadrement ; ce qui pourrait 

apporter une dynamique plus accélérée parmi tous ces partenaires pédagogiques.

Ouvrir la voie de l’inspection à laquelle les plus méritan

agrégés pourraient apporter un souffle nouveau ; 

Diversifier le bassin de recrutement en envisageant des passerelles entre 

les différents cycles de notre enseignement. De cette façon, on peut mettre fin au 

cloisonnement rigide des parcours. Pour ce faire, voici quelques suggestions 

Permettre aux lauréats des classes préparatoires d’obtenir une équivalence 

avec un diplôme universitaire. Il ne faut pas que l’agrégation devienne un destin. Il faut 

choix entre le concours d’accès à la préparation à l’agrégation 

et la poursuite des études à l’université. C’est le seul moyen d’éviter aux classes 

préparatoires de se dégarnir pendant l’année, comme cela se produit aujourd’hui.

Permettre aux lauréats des CPGE, aux titulaires du diplôme du DEUG, aux 

instituteurs et aux professeurs de collège de passer le concours d’accès à la 1

Profs du CSQ, titulaires de licence : 2ème année. 

Titulaires d’un Master : 3ème année. 

Organiser des sessions de préparation au concours national au profit des 

Après le concours, nommer les agrégés, autant que faire se peut, dans les 

CPGE (scientifiques et littéraires), les BTS, les CPA. Pour ce qui est du lycée,

convient, chaque fois que cela est possible, de satisfaire les vœux des agrégés. Car après 

une dure formation de deux années, un professeur est en droit de s’attendre à bénéficier 

d’un poste meilleur que celui qu’il occupait avant. Malheureusement, dan

des choses, c’est le contraire qui se produit. Cette aspiration est d’ailleurs d’autant plus 

légitime qu’elle correspond tout à fait à la conception que l’on se fait du rôle de l’agrégé 

qui, outre l’enseignement,  et en coordination avec les AREF et les Délégations, doit 
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; ce qui pourrait 

apporter une dynamique plus accélérée parmi tous ces partenaires pédagogiques. 

Ouvrir la voie de l’inspection à laquelle les plus méritants d’entre les 

Diversifier le bassin de recrutement en envisageant des passerelles entre 

les différents cycles de notre enseignement. De cette façon, on peut mettre fin au 

. Pour ce faire, voici quelques suggestions 

Permettre aux lauréats des classes préparatoires d’obtenir une équivalence 

avec un diplôme universitaire. Il ne faut pas que l’agrégation devienne un destin. Il faut 

choix entre le concours d’accès à la préparation à l’agrégation 

et la poursuite des études à l’université. C’est le seul moyen d’éviter aux classes 

préparatoires de se dégarnir pendant l’année, comme cela se produit aujourd’hui. 

ats des CPGE, aux titulaires du diplôme du DEUG, aux 

instituteurs et aux professeurs de collège de passer le concours d’accès à la 1ère année 

Organiser des sessions de préparation au concours national au profit des 

Après le concours, nommer les agrégés, autant que faire se peut, dans les 

CPGE (scientifiques et littéraires), les BTS, les CPA. Pour ce qui est du lycée, il 

convient, chaque fois que cela est possible, de satisfaire les vœux des agrégés. Car après 

une dure formation de deux années, un professeur est en droit de s’attendre à bénéficier 

d’un poste meilleur que celui qu’il occupait avant. Malheureusement, dans l’état actuel 

des choses, c’est le contraire qui se produit. Cette aspiration est d’ailleurs d’autant plus 

légitime qu’elle correspond tout à fait à la conception que l’on se fait du rôle de l’agrégé 

s AREF et les Délégations, doit 
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prendre part aux différentes activités d’animation, de réflexion sur les programmes et 

d’élaboration des épreuves. 

 -Restructurer l’action des jurys qui seraient amenés à

      1. Rendre publics les rapports rédigés à l’is

      2. Procéder à des bilans par discipline afin d’éviter d’éventuels dérapages en  

amont ;  

      3. S’ouvrir aux agrégés qui ont fait la démonstration de leur sérieux

quel que soit leur cycle d’enseignement. (Rappelons,

jurys restent entièrement imperméables aux agrégés).

- Mettre en place un dispositif de formation continue des agrégés dont les 

modalités restent à définir en concertation avec les enseignants et en fonction de leurs 

besoins.  

- Créer, par une équipe composée de membres des jurys, de formateurs aux 

CPA et d’autres partenaires avisés en la matière, un Bulletin de l’Agrégation où seraient 

publiés les faits d’actualité se rapportant à chaque discipline, les changements de 

programme, les dates et les modalités des concours, les synthèses relatives aux 

rencontres jury /formateurs portant sur les modes d’harmonisation, des réflexions 

critiques sur des aspects problématiques de l’agrégation, des communiqués sur des 

activités d’agrégés, de leurs travaux  édités…

Autant de dispositions de transparence et de motivation à même de mettre à 

jour en permanence agrégatifs et agrégés, de rapprocher ce système des futurs candidats 

à cette formation et de sensibiliser les administrations (ARE

notamment) aux spécificités de cette catégorie dont on ignore parfois jusqu’à 

l’appellation officielle. 
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prendre part aux différentes activités d’animation, de réflexion sur les programmes et 

 

Restructurer l’action des jurys qui seraient amenés à : 

1. Rendre publics les rapports rédigés à l’issue de chaque concours

2. Procéder à des bilans par discipline afin d’éviter d’éventuels dérapages en  

3. S’ouvrir aux agrégés qui ont fait la démonstration de leur sérieux

quel que soit leur cycle d’enseignement. (Rappelons, soit dit en passant, que certains 

jurys restent entièrement imperméables aux agrégés). 

Mettre en place un dispositif de formation continue des agrégés dont les 

modalités restent à définir en concertation avec les enseignants et en fonction de leurs 

Créer, par une équipe composée de membres des jurys, de formateurs aux 

CPA et d’autres partenaires avisés en la matière, un Bulletin de l’Agrégation où seraient 

publiés les faits d’actualité se rapportant à chaque discipline, les changements de 

gramme, les dates et les modalités des concours, les synthèses relatives aux 

/formateurs portant sur les modes d’harmonisation, des réflexions 

critiques sur des aspects problématiques de l’agrégation, des communiqués sur des 

égés, de leurs travaux  édités… 

Autant de dispositions de transparence et de motivation à même de mettre à 

jour en permanence agrégatifs et agrégés, de rapprocher ce système des futurs candidats 

à cette formation et de sensibiliser les administrations (AREF et Délégations  

notamment) aux spécificités de cette catégorie dont on ignore parfois jusqu’à 
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prendre part aux différentes activités d’animation, de réflexion sur les programmes et 

sue de chaque concours ; 

2. Procéder à des bilans par discipline afin d’éviter d’éventuels dérapages en  

3. S’ouvrir aux agrégés qui ont fait la démonstration de leur sérieux ; et ce 

soit dit en passant, que certains 

Mettre en place un dispositif de formation continue des agrégés dont les 

modalités restent à définir en concertation avec les enseignants et en fonction de leurs 

Créer, par une équipe composée de membres des jurys, de formateurs aux 

CPA et d’autres partenaires avisés en la matière, un Bulletin de l’Agrégation où seraient 

publiés les faits d’actualité se rapportant à chaque discipline, les changements de 

gramme, les dates et les modalités des concours, les synthèses relatives aux 

/formateurs portant sur les modes d’harmonisation, des réflexions 

critiques sur des aspects problématiques de l’agrégation, des communiqués sur des 

Autant de dispositions de transparence et de motivation à même de mettre à 

jour en permanence agrégatifs et agrégés, de rapprocher ce système des futurs candidats 

F et Délégations  

notamment) aux spécificités de cette catégorie dont on ignore parfois jusqu’à 
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En guise de conclusion

Au vu de tout ce qui précède, il apparaît que notre agrégation souffre 

essentiellement de dysfonctionnements externes, en ce sens que le mode de 

rentabilisation et le degré de reconnaissance des lauréats des concours restent  loin d’être 

optimaux. Toutefois, il est à craindre que l’accumulation ou le traitement partiel de ces 

dysfonctionnements n’affecte de façon durable le fonctionnement même du système et 

ne scellent le sort d’une formation déjà moribonde. 

La prise en compte institutionnelle de ces propo

confiance et courage de la part de nos décideurs. Or, si confiance il n’y avait pas, le 

maintien même de cette agrégation n’aurait pas lieu

Charte Nationale et la volonté actuelle de réévalu

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

: 994 Meknès                                www.fpamaroc.org             
 

76 

�

En guise de conclusion : 

Au vu de tout ce qui précède, il apparaît que notre agrégation souffre 

essentiellement de dysfonctionnements externes, en ce sens que le mode de 

rentabilisation et le degré de reconnaissance des lauréats des concours restent  loin d’être 

s, il est à craindre que l’accumulation ou le traitement partiel de ces 

dysfonctionnements n’affecte de façon durable le fonctionnement même du système et 

ne scellent le sort d’une formation déjà moribonde.  

La prise en compte institutionnelle de ces propositions exige nécessairement 

confiance et courage de la part de nos décideurs. Or, si confiance il n’y avait pas, le 

maintien même de cette agrégation n’aurait pas lieu ; et si courage il n’y avait pas, la 

Charte Nationale et la volonté actuelle de réévaluer la Réforme n’existeraient jamais. 
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Au vu de tout ce qui précède, il apparaît que notre agrégation souffre 

essentiellement de dysfonctionnements externes, en ce sens que le mode de 

rentabilisation et le degré de reconnaissance des lauréats des concours restent  loin d’être 

s, il est à craindre que l’accumulation ou le traitement partiel de ces 

dysfonctionnements n’affecte de façon durable le fonctionnement même du système et 

sitions exige nécessairement 

confiance et courage de la part de nos décideurs. Or, si confiance il n’y avait pas, le 

; et si courage il n’y avait pas, la 

er la Réforme n’existeraient jamais.  



 

      TEL : 061218944              B.P : 994 Meknès   

Forum des Professeurs  
Agrégés du Maroc� � 

: 994 Meknès                                www.fpamaroc.org             
 

77 

�

          fpamagreg@yahoo.fr 

��������	
��
��
���������������� 

 


